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(54)  Séparateur  de  particules  combustibles  disposé  en  amont  d'une  chaudière  et  comportant  un 
unique  clapet  d ' isolement 

(57)  Le  séparateur  (1  )  est  disposé  entre  un  broyeur 
et  une  chaudière  pour  sélectionner  en  taille  des  particu- 
les  fabriquées  par  broyage  d'un  combustible  dans  le 
broyeur  et  transportées  par  flux  d'air  du  broyeur  vers  le 
séparateur  puis  vers  la  chaudière.  Il  s'étend  suivant  une 
direction  axiale  (A)  et  comprend  des  compartiments  de 
sortie  (7)  surmontés  chacun  d'une  conduite  de  transport 
(1  9)  reliant  le  séparateur  à  la  chaudière. 

Un  clapet  d'isolement  (21)  est  monté  mobile  à  l'in- 
térieur  du  séparateur  (1)  et  est  déplacé  en  translation 
suivant  la  direction  axiale  (A)  pour  autoriser  ou  empê- 
cher  le  passage  du  flux  à  travers  chaque  compartiment 
de  sortie  (7)  des  conduites  de  transport  (1  9),  ce  qui  per- 
met  de  les  fermer  ensemble.  De  cette  façon,  on  réduit 
le  nombre  de  clapets  d'isolement  au  nombre  de  sépa- 
rateurs  dans  une  installation  de  broyage,  quel  que  soit 
le  nombre  de  conduites  de  transport  de  chaque  sépa- 
rateur. 
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Description 

[0001]  L'invention  se  rapporte  à  un  séparateur  dispo- 
sé  entre  un  broyeur  et  une  chaudière  pour  sélectionner 
en  taille  des  particules  fabriquées  par  broyage  d'un  s 
combustible  dans  le  broyeur  et  transportées  par  flux 
d'air  du  broyeur  vers  le  séparateur  puis  vers  la  chaudiè- 
re,  qui  s'étend  suivant  une  direction  axiale  et  qui  com- 
prend  des  compartiments  de  sortie  surmontés  chacun 
d'une  conduite  de  transport  reliant  le  séparateur  à  la  10 
chaudière. 
[0002]  Un  tel  séparateur  est  utilisé  notamment  pour 
séparer  des  particules  de  charbon  et  permettre  l'alimen- 
tation  de  la  chaudière  en  particules  ayant  une  taille  in- 
férieure  à  une  taille  de  référence.  Les  particules  dont  la  15 
taille  excède  la  taille  de  référence  sont  recyclées  vers 
le  broyeur  pour  être  broyées  à  nouveau  avec  le  charbon 
de  départ. 
[0003]  Le  transport  des  particules  depuis  le  broyeur 
vers  le  séparateur  puis  vers  la  chaudière  est  effectué  20 
par  flux  d'air  canalisé  par  des  conduites  de  transport.  Il 
est  connu  d'alimenter  le  foyer  de  la  chaudière  par  l'in- 
termédiaire  de  plusieurs  conduites.  Pour  cette  raison, 
le  séparateur  présente  habituellement  des  comparti- 
ments  de  sortie  qui  sont  surmontés  chacun  d'une  con-  25 
duite  de  transport  reliant  le  séparateur  à  la  chaudière. 
[0004]  Dans  des  installations  de  broyage  existantes, 
on  a  prévu  d'isoler  la  chaudière  du  séparateur  en  dis- 
posant  des  trappes  d'isolement  sur  chaque  conduite,  de 
préférence  à  la  sortie  du  séparateur.  De  manière  con-  30 
nue,  chaque  trappe  fonctionne  en  surpression  d'air  de 
barrage  par  rapport  à  la  pression  amont  et  aval  de  la 
conduite  sur  laquelle  elle  est  montée  pour  la  fermer  avec 
une  étanchéité  parfaite. 
[0005]  Les  conduites  de  transport  reliant  le  sépara-  35 
teur  à  la  chaudière  sont  fermées  lors  de  certaines  opé- 
rations  de  fonctionnement. 
[0006]  Cependant,  l'utilisation  d'une  trappe  d'isole- 
ment  pour  chaque  conduite  de  transport  se  révèle  peu 
économique  par  rapport  à  l'ensemble  de  l'installation  de  40 
broyage.  Le  coût  proportionnellement  élevé  de  l'isole- 
ment  des  conduites  résulte  du  coût  unitaire  d'une  trap- 
pe,  qui  inclut  la  mise  en  oeuvre  de  l'étanchéité  par  bar- 
rage  d'air,  et  du  nombre  de  trappes  par  installation  de 
broyage.  45 
[0007]  Le  but  de  l'invention  est  de  réduire  le  coût  de 
l'isolement  des  conduites  de  transport  qui  relient  un  sé- 
parateur  de  particules  combustibles  à  une  chaudière 
dans  une  installation  de  broyage. 
[0008]  L'idée  à  la  base  de  l'invention  est  de  réduire  le  so 
nombre  de  trappes. 
[0009]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  sépara- 
teur  disposé  entre  un  broyeur  et  une  chaudière  pour  sé- 
lectionner  en  taille  des  particules  fabriquées  par  broya- 
ge  d'un  combustible  dans  le  broyeur  et  transportées  par  55 
flux  d'air  du  broyeur  vers  le  séparateur  puis  vers  la  chau- 
dière,  qui  s'étend  suivant  une  direction  axiale  et  qui 
comprend  des  compartiments  de  sortie  surmontés  cha- 
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cun  d'une  conduite  de  transport  reliant  le  séparateur  à 
la  chaudière,  caractérisé  en  ce  qu'un  clapet  d'isolement 
est  monté  mobile  à  l'intérieur  du  séparateur  et  est  dé- 
placé  en  translation  suivant  une  direction  axiale  pour 
autoriser  ou  empêcher  le  passage  du  flux  à  travers  cha- 
que  compartiment  de  sortie  des  conduites  de  transport. 
[0010]  Le  clapet  d'isolement  permet  de  fermer  en- 
semble  les  conduites  de  transport  montées  sur  les  com- 
partiments  de  sortie  du  séparateur.  De  cette  façon,  on 
réduit  le  nombre  de  clapets  d'isolement  au  nombre  de 
séparateurs  de  l'installation  de  broyage,  quel  que  soit  le 
nombre  de  conduites  de  transport  de  chaque  sépara- 
teur. 
[0011]  De  préférence,  le  clapet  d'isolement  est  soli- 
daire  d'un  tube  de  clapet  qui  communique  avec  une  en- 
ceinte  pressurisée  disposée  à  l'extérieur  du  séparateur. 
[0012]  Selon  un  premier  avantage  de  l'invention,  le 
clapet  d'isolement  possède  deux  lames  entretoisées  so- 
lidaires  du  tube  de  clapet  qui  est  muni  d'ouvertures  dis- 
posées  entre  les  deux  lames  pour  permettre  un  passage 
de  l'air  de  barrage  et  mettre  ainsi  en  surpression  le  cla- 
pet  d'isolement  par  rapport  aux  compartiments  de  sortie 
afin  de  garantir  une  étanchéité  parfaite  entre  les  condui- 
tes  et  le  séparateur. 
[0013]  Selon  un  deuxième  avantage  de  l'invention,  le 
clapet  d'isolement  possède  deux  lames  entretoisées  so- 
lidaires  du  tube  de  clapet  qui  est  muni  d'ouvertures  dis- 
posées  à  la  base  de  l'une  des  deux  lames  pour  permet- 
tre  un  passage  de  l'air  de  barrage  et  ainsi  mettre  en  sur- 
pression  le  clapet  d'isolement  par  rapport  à  deux  com- 
partiments  de  sortie  adjacents  afin  de  garantir  une  étan- 
chéité  parfaite  entre  les  deux  conduites  correspondan- 
tes. 
[0014]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  illustrés  par  les  des- 
sins. 
[0015]  La  figure  1A  montre  en  coupe  un  séparateur 
dans  lequel  un  clapet  d'isolement  monté  mobile  en 
translation  suivant  une  direction  axiale  du  séparateur 
occupe  une  position  d'ouverture. 
[0016]  La  figure  1  B  montre  en  coupe  le  séparateur  de 
la  figure  1A,  dans  lequel  le  clapet  d'isolement  occupe 
une  position  de  fermeture. 
[0017]  La  figure  2  montre  en  coupe  le  clapet  d'isole- 
ment  avec  deux  lames  entretoisées  solidaires  d'un  tube 
de  clapet. 
[0018]  La  figure  3  montre  en  coupe  partielle  deux 
compartiments  de  sortie  adjacents  dans  le  séparateur. 
[0019]  La  figure  4A  montre  en  coupe  partielle  un  cla- 
pet  d'étanchéité  d'air  de  barrage  dans  une  enceinte  de 
pressurisation  du  séparateur  lorsque  le  clapet  d'isole- 
ment  est  en  position  fermée. 
[0020]  La  figure  4B  montre  en  coupe  partielle  le  clapet 
d'étanchéité  de  la  figure  4A  lorsque  le  clapet  d'isolement 
est  en  position  ouverte. 
[0021]  Un  séparateur  comprend,  figure  1  ,  un  corps  de 
séparateur  1  sensiblement  tronconique  qui  s'étend  sui- 
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vant  une  direction  axiale  A.  Dans  une  installation  de 
broyage  non  représentée,  le  séparateur  est  disposé  ver- 
ticalement  et  communique  dans  sa  partie  inférieure 
avec  un  broyeur  par  l'intermédiaire  d'un  compartiment 
d'entrée  3,  et  dans  sa  partie  supérieure,  avec  une  chau- 
dière  par  l'intermédiaire  d'une  boîte  de  répartition  5  qui 
comprend  par  exemple  quatre  compartiments  de  sortie 
7  agencés  symétriquement  autour  de  l'axe  A  du  sépa- 
rateur  1  . 
[0022]  Le  séparateur  est  conçu  pour  sélectionner  en 
taille  des  particules  de  charbon  obtenues  par  broyage 
du  combustible  dans  le  broyeur  et  transportées  par  un 
flux  d'air  du  broyeur  vers  le  séparateur  puis  vers  la  chau- 
dière.  Il  comprend  un  cône  d'entrée  11  surmonté  de  pa- 
rois  intérieures  9  pour  diriger  le  flux  entrant  1  3A  vers  le 
sommet  du  séparateur  1  .  Des  volets  de  finesse  1  5  opè- 
rent  une  sélection  en  taille  des  particules  transportées 
par  le  flux.  Celles  dont  la  taille  est  inférieure  à  une  taille 
de  référence  imposée  par  les  volets  sont  emportées  par 
un  flux  ascendant  13B  canalisé  par  les  compartiments 
de  sortie  7  de  la  boîte  de  répartition  5,  tandis  que  les 
autres  s'écoulent  par  gravité  le  long  des  parois  internes 
9  puis  à  l'intérieur  du  cône  d'entrée  11.  Des  volets  17 
montés  sur  le  cône  d'entrée  dirigent  ces  particules  vers 
le  compartiment  d'entrée  3. 
[0023]  La  communication  entre  le  broyeur  et  le  sépa- 
rateur  est  assurée  par  une  conduite  de  transport  à  dou- 
ble  enveloppe  pour  transporter  les  particules  recyclées 
à  la  périphérie  de  la  conduite  et  le  flux  initial  d'air  et  de 
particules  au  centre  de  la  conduite. 
[0024]  La  communication  entre  le  séparateur  et  la 
chaudière  est  assurée  par  quatre  conduites  de  transport 
19  représentées  en  pointillés  sur  les  figures  1A  et  1B, 
chacune  étant  fixée  à  un  compartiment  de  sortie  7  de  la 
boîte  de  répartition  5.  Comme  indiqué  précédemment, 
les  quatre  conduites  sont  destinées  à  alimenter  le  foyer 
de  la  chaudière  en  quatre  points  distincts. 
[0025]  Selon  l'invention,  un  clapet  d'isolement  21  est 
monté  mobile  à  l'intérieur  du  séparateur  1  et  est  déplacé 
en  translation  suivant  la  direction  axiale  A  pour  autoriser 
ou  empêcher  le  passage  du  flux  d'air  et  de  particules  à 
travers  chaque  compartiment  de  sortie  7  surmonté 
d'une  des  conduites  de  transport  19. 
[0026]  Dans  l'exemple  des  figures  1  A  et  1  B,  le  clapet 
d'isolement  21  est  de  forme  conique  pour  obturer  cha- 
que  compartiment  de  sortie  7  en  s'appuyant  à  la  fois  sur 
la  base  5A  de  la  boîte  de  répartition  5  et  sur  les  quatre 
arêtes  de  jonction  7A  des  quatre  compartiments  de  sor- 
tie  7. 
[0027]  De  cette  façon,  le  déplacement  du  clapet  d'iso- 
lement  d'une  position  d'ouverture,  figure  1A,  vers  une 
position  de  fermeture,  figure  1B,  permet  de  fermer  les 
quatre  compartiments  de  sortie  ensemble  indépendam- 
ment  du  nombre  de  conduites  de  transport  reliant  le  sé- 
parateur  à  la  chaudière. 
[0028]  Figures  1A  et  1B,  le  clapet  d'isolement  21  est 
solidaire  d'un  tube  de  clapet  23  qui  coulisse  dans  un 
palier  de  guidage  22  suivant  la  direction  axiale  A  par 

l'intermédiaire  d'une  tige  de  commande  25  actionnée 
par  un  vérin  pneumatique  27  monté  à  l'extérieur  du  sé- 
parateur  1  .  De  cette  façon,  un  vérin  pneumatique  unique 
suffit  pour  déplacer  le  clapet  d'isolement  pour  ouvrir  ou 

s  fermer  les  compartiments  de  sortie  7.  On  réalise  ainsi 
une  économie  de  moyens. 
[0029]  Le  tube  de  clapet  23  est  en  communication 
avec  une  enceinte  pressurisée  29  qui  est  disposée  à 
l'extérieur  du  séparateur  1  pour  communiquer  facile- 

10  ment  avec  une  source  d'air  de  barrage  par  l'intermédiai- 
re  d'une  entrée  29A. 
[0030]  Dans  l'exemple  des  figures  1  A  et  1  B,  l'enceinte 
pressurisée  29  s'étend  dans  la  direction  axiale  A  et  est 
fixée  à  la  boîte  de  répartition  5  pour  servir  de  support 

15  au  vérin  pneumatique  27.  La  tige  de  commande  25  est 
guidée  par  le  palier  de  guidage  22. 
[0031]  Selon  un  premier  avantage  de  l'invention,  le 
clapet  d'isolement  21  possède  deux  lames  coniques  en- 
tretoisées  21  A  et  21  B  solidaires  du  tube  de  clapet  23. 

20  Ce  dernier  est  muni  d'ouvertures  23A  disposées  entre 
les  deux  lames  entretoisées  21  A  et  21  B  pour  permettre 
un  premier  passage  de  l'air  de  barrage  injecté  par  l'en- 
ceinte  pressurisée  29. 
[0032]  Figure  2,  le  clapet  d'isolement  21  est  en  posi- 

25  tion  fermée.  L'air  de  barrage  injecté  par  l'enceinte  pres- 
surisée  29  via  le  tube  de  clapet  23  et  les  ouvertures  23A 
et  23B  crée  une  surpression  entre  les  deux  lames  en- 
tretoisées  21  A  et  21  B  par  rapport  à  la  pression  qui  règne 
dans  le  séparateur  1.  A  titre  d'exemple,  la  surpression 

30  est  égale  à  1000Pa.  De  cette  façon,  on  empêche  tout 
passage  d'un  flux  entre  le  clapet  d'isolement  21  et  la 
base  5A  de  la  boîte  de  répartition  5,  ce  qui  permet  de 
garantir  une  étanchéité  totale,  entre  le  séparateur  et 
chacune  des  conduites  de  transport  19. 

35  [0033]  Selon  un  deuxième  avantage  de  l'invention,  le 
tube  de  clapet  23  possède  des  ouvertures  23B  à  la  base 
de  l'une  21  A  des  deux  lames  entretoisées  pour  permet- 
tre  un  deuxième  passage  de  l'air  de  barrage  injecté  par 
l'enceinte  pressurisée  29. 

40  [0034]  Figures  2  et  3,  le  clapet  d'isolement  est  en  po- 
sition  fermée.  L'air  de  barrage  injecté  par  l'enceinte 
pressurisée  29  via  le  tube  de  clapet  23  et  les  ouvertures 
23A  et  23B  crée  une  surpression  dans  une  rainure  7B 
de  chaque  arête  de  jonction  7  entre  deux  compartiments 

45  de  sortie  adjacents  7.  La  surpression  par  rapport  à  la 
pression  qui  règne  dans  les  conduites  de  transport  19 
est  du  même  ordre  de  grandeur  que  précédemment, 
soit  par  exemple  1000Pa.  De  cette  façon,  on  empêche 
tout  passage  d'un  flux  entre  deux  compartiments  adja- 

so  cents,  ce  qui  permet  de  garantir  une  étanchéité  totale 
entre  les  deux  conduites  de  transport  19  montées  sur 
ces  deux  compartiments  de  sortie. 
[0035]  Selon  un  troisième  avantage  de  l'invention,  un 
clapet  d'étanchéité  d'air  de  barrage  31  est  monté  soli- 

55  daire  de  la  tige  de  commande  25  pour  isoler  le  tube  de 
clapet  23  de  l'enceinte  pressurisée  29  lorsque  le  clapet 
d'isolement  21  est  en  position  ouverte. 
[0036]  Le  clapet  d'étanchéité  d'air  de  barrage  31  est 
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formé  à  l'extrémité  de  la  tige  de  commande  25  et  cou- 
lisse  à  l'intérieur  d'un  cylindre  33  solidaire  du  tube  de 
clapet  23.  Le  cylindre  33  possède  des  ouvertures  33A 
et  33B  pour  permettre  un  passage  de  l'air  de  barrage 
de  l'enceinte  pressurisée  29  à  l'intérieur  du  tube  de  cla- 
pet  23. 
[0037]  Figure  4A,  le  clapet  d'étanchéité  31  est  en  po- 
sition  ouverte  et  l'air  de  barrage  peut  se  diriger  vers  le 
clapet  d'isolement  21.11  est  en  butée  haute  contre  le  cy- 
lindre  33  en  étant  soutenu  par  la  tige  de  commande  25 
qui  s'est  déplacée  sous  l'action  du  vérin  pneumatique 
27  pour  placer  le  clapet  d'isolement  21  en  position  fer- 
mée.  Le  cylindre  33  est  retenu  contre  l'effort  du  clapet 
d'étanchéité  31  par  le  tube  de  clapet  23  et  par  le  clapet 
d'isolement  21  qui  est  en  butée  contre  le  palier  de  gui- 
dage  22. 
[0038]  Figure  4B,  le  clapet  d'étanchéité  d'air  de  bar- 
rage  31  est  en  position  fermée.  Il  est  pressé  en  butée 
contre  le  tube  de  clapet  23  par  la  tige  de  commande  25 
qui  s'est  déplacée  sous  l'action  du  vérin  pneumatique 
27  pour  placer  le  clapet  d'isolement  21  en  position 
d'ouverture. 
[0039]  Le  clapet  d'étanchéité  31  empêche  le  passage 
de  l'air  de  barrage  dans  le  tube  de  clapet  23  lorsque  le 
clapet  d'isolement  21  est  en  position  ouverte,  et  permet 
de  n'utiliser  l'air  de  barrage  que  lorsque  l'on  remonte  le 
clapet  d'isolement  21  en  position  de  fermeture.  On  réa- 
lise  ainsi  une  économie  de  l'air  de  barrage  nécessaire 
à  l'obtention  d'une  étanchéité  parfaite  entre  le  sépara- 
teur  et  les  compartiments  de  sortie. 

Revendications 

1.  Un  séparateur  (1)  destiné  à  être  disposé  entre  un 
broyeur  et  une  chaudière  pour  sélectionner  en  taille 
des  particules  fabriquées  par  broyage  d'un  com- 
bustible  dans  le  broyeur  et  transportées  par  flux 
d'air  du  broyeur  vers  le  séparateur  puis  vers  la 
chaudière,  qui  s'étend  suivant  une  direction  axiale 
(A)  et  qui  comprend  des  compartiments  de  sortie 
(7)  surmontés  chacun  d'une  conduite  de  transport 
(19)  reliant  le  séparateur  (1)  à  la  chaudière,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  clapet  d'isolement  (21  )  est  monté 
mobile  à  l'intérieur  du  séparateur  (1  )  et  est  déplacé 
en  translation  suivant  la  direction  axiale  (A)  pour 
autoriser  ou  empêcher  le  passage  du  flux  (13B)  à 
travers  chaque  compartiment  de  sortie  (7)  des  con- 
duites  de  transport  (19). 

2.  Un  séparateur  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
le  clapet  d'isolement  (21  )  est  solidaire  d'un  tube  de 
clapet  (23)  qui  est  déplacé  en  translation  suivant  la 
direction  axiale  (A)  par  l'intermédiaire  d'une  tige  de 
commande  (25)  actionnée  par  un  vérin  (27)  monté 
à  l'extérieur  du  séparateur  (1  ). 

3.  Un  séparateur  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 

le  tube  de  clapet  (23)  communique  avec  une  en- 
ceinte  pressurisée  (29)  disposée  à  l'extérieur  du  sé- 
parateur  (1)  et  ayant  une  entrée  (29A)  pour  com- 
muniquer  avec  une  source  d'air  de  barrage. 
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4.  Un  séparateur  selon  la  revendication  3,  dans  lequel 

le  clapet  d'isolement  (21)  possède  deux  lames  co- 
niques  entretoisées  (21A,21B)  solidaires  du  tube 
de  clapet  (23)  qui  est  muni  d'ouvertures  (23A)  dis- 

10  posées  entre  les  deux  lames  entretoisées. 

5.  Un  séparateur  selon  la  revendication  3,  dans  lequel 
le  tube  de  clapet  (23)  possède  des  ouvertures  (23B) 
à  la  base  de  l'une  (21  A)  des  deux  lames  entretoi- 

15  sées  du  clapet. 

6.  Un  séparateur  selon  l'une  des  revendications  3  à  5, 
dans  lequel  un  clapet  d'étanchéité  d'air  de  barrage 
(31)  est  monté  solidaire  de  la  tige  de  commande 

20  (25)  pour  isoler  le  tube  de  clapet  (23)  de  l'enceinte 
pressurisée  (29)  lorsque  le  clapet  d'isolement  (21) 
est  en  position  ouverte. 

7.  Un  séparateur  selon  la  revendication  6,  dans  lequel 
25  le  clapet  d'étanchéité  (31  )  coulisse  à  l'intérieur  d'un 

cylindre  (33)  solidaire  du  tube  de  clapet  (23). 

8.  Un  séparateur  selon  la  revendication  7,  dans  lequel 
le  cylindre  (33)  possède  des  ouvertures  (33A,33B) 
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